
Tous droits réservés © Association des démographes du Québec, 2014 This document is protected by copyright law. Use of the services of Érudit
(including reproduction) is subject to its terms and conditions, which can be
viewed online.
https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/

This article is disseminated and preserved by Érudit.
Érudit is a non-profit inter-university consortium of the Université de Montréal,
Université Laval, and the Université du Québec à Montréal. Its mission is to
promote and disseminate research.
https://www.erudit.org/en/

Document generated on 06/06/2025 9:06 a.m.

Cahiers québécois de démographie

L’utilisation de la variable sur la langue d’usage à la maison du
Registre des décès du Québec
The use of the language spoken at home variable in Quebec
death records
Normand Trempe, Marie-Claude Boivin, Ernest Lo and Amadou Diogo Barry

Volume 43, Number 1, Spring 2014

URI: https://id.erudit.org/iderudit/1025494ar
DOI: https://doi.org/10.7202/1025494ar

See table of contents

Publisher(s)
Association des démographes du Québec

ISSN
0380-1721 (print)
1705-1495 (digital)

Explore this journal

Cite this note
Trempe, N., Boivin, M.-C., Lo, E. & Barry, A. D. (2014). L’utilisation de la variable
sur la langue d’usage à la maison du Registre des décès du Québec. Cahiers
québécois de démographie, 43(1), 163–180. https://doi.org/10.7202/1025494ar

Article abstract
One of the most popular indicators of a population’s health is mortality. Some
cultural and linguistic aspects can be integrated into the study of this by using
the information recorded in the Quebec death registry on the language spoken
at home. We explored Quebec’s death database for the period from 1990 to
2007 in order to assess the proportions of missing data in the files according to
variables such as health and administrative divisions, the health institution or
the type of declarer. On the basis of this exploratory research, we conclude that
this information is precise enough to be used, after the missing values have
been completed through imputation of data, to provide a realistic depiction of
mortality by language group.

https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/journals/cqd/
https://id.erudit.org/iderudit/1025494ar
https://doi.org/10.7202/1025494ar
https://www.erudit.org/en/journals/cqd/2014-v43-n1-cqd01442/
https://www.erudit.org/en/journals/cqd/


Cahiers québécois de démographie
Vol. 43, n° 1, Printemps 2014, p. 163-180

L’utilisation de la variable sur la langue d’usage 
à la maison du Registre des décès du Québec

normand trempe*, marie-claude boivin*, 
ernest lo*et ** et amadou diogo barry*

La mortalité est une des mesures de la santé globale de la population les plus utilisées et on 
peut y intégrer une composante linguistique et culturelle en utilisant la langue d’usage à la 
maison qui est inscrite au Registre des décès du Québec. Nous avons exploré les fichiers des 
décès du Québec de 1990 à 2007 afin de mesurer les proportions d’absence de réponse selon 
différentes variables comme la région sociosanitaire, l’établissement ou le type de déclarant. 
Nous concluons à la suite de cette étude exploratoire que l’information est suffisamment 
exacte pour donner un portrait réaliste de la mortalité par groupes linguistiques. Nous recom-
mandons de faire une imputation pour les valeurs manquantes et nous proposons certaines 
améliorations à l’enregistrement de la variable linguistique au Registre des décès du Québec.

English abstract p. 180

INTRODUCTION

La mortalité est une des mesures de la santé globale de la population les 
plus utilisées et on peut y intégrer une composante linguistique et 

culturelle en utilisant la langue d’usage à la maison qui est inscrite au 
Registre des décès du Québec.

Certaines études de mortalité de type écologique ont permis de porter 
indirectement un regard sur la santé des communautés linguistiques en 
s’intéressant au quartier de résidence et au statut socioéconomique (Guil-
lemette, 1983 ; Loslier, 1976 ; Wilkins, 1980). D’autres études ont utilisé 
l’origine ethnique qui était autrefois enregistrée sur le bulletin de décès 
(Charbonneau et Maheu, 1973 ; Roy, 1975). Depuis le début des années 

* Institut national de santé publique du Québec, Montréal, Canada (normand.
trempe2@gmail.com)

** Université McGill, départment d’épidémiologie, biostatistique et santé au travail, 
Montréal, Canada
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164 L ’UTILISATION DE LA VARIABLE SUR LA LANGUE D’USAGE À LA MAISON

1980, on s’est parfois intéressé à la langue d’usage du Registre des décès, le 
plus souvent avec des objectifs démographiques plutôt que sanitaires : les 
données sur les décès ont été utilisées pour des projections de population 
ou pour mieux mesurer la composante démolinguistique, sans s’intéresser 
directement à l’état de santé. Dans d’autres études, les auteurs se sont quel-
quefois interrogés sur la confiance que l’on peut avoir envers la mention 
« langue d’usage à la maison » enregistrée sur le bulletin de décès (Trem-
blay, 1983 et 1985 ; Termote, 1988 et 2011).

Dans le cadre d’un projet visant à connaître l’état de santé des commu-
nautés anglophones du Québec, nous avons analysé sur une base linguis-
tique les données du Registre des décès du Québec en utilisant la langue 
d’usage à la maison1.

Nos premiers résultats ont soulevé des interrogations sur les procé-
dures d’enregistrement sur le bulletin de décès et sur la valeur relative de la 
langue d’usage qui y est consignée. Comme c’est la seule information 
disponible, nous avons décidé de l’utiliser pour nos analyses de mortalité 
et nous avons effectué en parallèle une analyse plus approfondie, que nous 
présentons ici, des données manquantes sur la langue pour la période 
1990-2007. Nous étudions les procédures d’enregistrement et nous complé-
tons les données manquantes en utilisant une imputation multiple. Nous 
comparons également certains de nos résultats d’espérance de vie à ceux de 
Statistique Canada, ces derniers ayant été calculés grâce à des fichiers de 
décès jumelés au recensement canadien2. Pour terminer, nous proposons 
certaines améliorations pour la qualité future de l’information sur la 
langue ou l’origine ethnique.

PROCÉDURE DE COMPLÉTUDE DU BULLETIN DE DÉCÈS

La modernisation des systèmes d’enregistrement des décès au Québec s’est 
faite à partir de la Loi de la protection de la santé publique de 1972. C’est en 
1975 qu’a été adopté le formulaire de déclaration de décès qui a amené la 
disparition de l’enregistrement de l’ethnie et l’apparition de celui de la 
langue d’usage à la maison. La refonte la plus récente du formulaire de 
déclaration de décès SP-3, en 1994, a aussi conservé la mention de la langue 
d’usage à la maison.

1. Une synthèse de ces travaux a été publiée par l’INSPQ au printemps 2012. Voir la 
bibliographie dans Trempe, Boivin, Lo et Diogo Barry (2012).

2. Ces calculs résultent d’une demande spéciale auprès de Statistique Canada. Nous 
remercions Russel Wilkins de sa collaboration.
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La Loi sur la santé publique de 2001 précise les modalités à suivre lors 
d’un décès et identifie les personnes autorisées à compléter le bulletin de 
décès. Selon l’article 46 de la Loi sur la santé publique,

un établissement qui maintient une installation3 dans laquelle 
décède une personne doit prendre les mesures pour qu’un bulletin 
de décès soit dressé par un médecin, aux fins de la présente loi.

Ce sont donc les établissements de santé, principalement les centres 
hospitaliers, qui portent la première responsabilité de la complétude des 
bulletins SP-3. Ce bulletin comprend une section sur l’identification de la 
personne décédée, une autre sur la certification médicale du décès et une 
dernière sur la disposition du corps. La certification médicale indique en 
particulier le diagnostic (basé sur la codification internationale des mala-
dies) et les circonstances du décès (accident, suicide, homicide, lieu de 
l’événement, etc.). La loi faisant du médecin le principal intervenant chargé 
de dresser ce bulletin, il est exceptionnel qu’un bulletin de décès soit 
complété par quelqu’un d’autre sans intervention d’un médecin4.

Le médecin qui doit constater le décès peut être celui ayant traité le 
défunt ou un autre médecin. Sa responsabilité principale et exclusive est de 
compléter la section sur la certification médicale du décès. Selon les 
circonstances du décès, c’est un médecin coroner qui peut se voir confier 
cette tâche. D’autres employés, souvent au service des archives d’un 
établissement, peuvent compléter entièrement ou en partie l’information 
sur l’identification de la personne décédée.

Lors de décès dans des circonstances obscures ou violentes (accident, 
suicide, homicide) et de décès dans certains endroits spécifiés par la loi 
(prison, famille d’accueil, garderie, etc.), le cas doit absolument être trans-
féré à un coroner, mais le constat de décès doit avoir été établi préalable-
ment par un premier médecin. Le coroner qui fera l’investigation sera celui 
qui finalisera le bulletin de décès. En 2011, 4 171 décès (7,2 % de l’ensemble 
des décès) ont été signalés aux coroners du Québec : 62 % étaient survenus 

3. Un établissement est une entité juridique dotée de capacités et responsabilités légales 
qui détient un permis du ministre de la Santé et des Services sociaux pour gérer des 
services correspondant aux cinq grandes missions définies dans la loi. Une installa-
tion est le lieu physique où sont dispensés des soins de santé et de services sociaux à 
la population du Québec dans le cadre d’une ou plusieurs missions. Source : http://
wpp01.msss.gouv.qc.ca/appl/m02/ (consultation le 19 avril 2013).

4. Entre 1990 et 2007, 0,06 % seulement des bulletins de décès ont été signés par un 
intervenant autre qu’un médecin et 1 140 autres bulletins (0,12 %) n’indiquaient pas 
de type de déclarant.
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166 L ’UTILISATION DE LA VARIABLE SUR LA LANGUE D’USAGE À LA MAISON

dans des circonstances obscures ou violentes, 24 % étaient dus à des diffi-
cultés à identifier la cause médicale du décès et 9,2 % étaient associés à une 
demande de sortie d’un corps du Québec (Bureau du coroner, 2012)5.

De manière générale, les bulletins de décès complétés doivent être 
acheminés à l’Institut de la Statistique du Québec (ISQ), qui est respon-
sable de la production du Registre des décès. Ce fichier contient les décès 
des résidants du Québec, incluant ceux survenus hors du Québec. Ces 
derniers transitent généralement par Statistique Canada avant d’être 
transmis à l’ISQ. L’information sur la langue n’y figure alors généralement 
pas, puisque le Québec est la seule province à l’enregistrer. Cela touche 
moins de 1 % de tous les décès enregistrés au Registre des décès du Québec.

Des renseignements comme la date de naissance ou l’adresse peuvent 
être obtenus par l’accès aux documents personnels de la personne ou au 
dossier médical. La langue parlée à la maison est sans doute moins facile à 
obtenir et elle n’est pas enregistrée dans le système Med-Écho, qui recense 
les hospitalisations au Québec. On doit s’informer auprès de la famille, si 
elle est présente, ou auprès de personnes (voisin, concierge, préposé) ayant 
connu le décédé de son vivant. L’insistance des responsables à obtenir cette 
information est probablement très variable et nous n’avons trouvé aucune 
directive les guidant dans leur travail. Les autorités de l’ISQ nous ont 
confirmé que des rappels sont faits pour obtenir des données jugées essen-
tielles comme la cause de décès, le nom, la date de naissance ou l’adresse de 
résidence, mais que des variables secondaires comme la langue d’usage ne 
font pas l’objet de rappel.

ANALYSE DES DONNÉES MANQUANTES SUR LA LANGUE

Notre analyse des données manquantes sur la langue a porté sur une 
période de 18 ans (1990 à 2007) et nous avons vérifié quelles variables ou 
conditions figurant au Registre des décès sont le plus fréquemment asso-
ciées à l’absence de cette information.

Pour l’ensemble de la période, le nombre total de décès enregistrés est 
de 959 7866. De ce nombre, 108 635 bulletins, soit 11,3 %, n’indiquent pas la 
langue d’usage à la maison de la personne décédée.

5. Les autres décès non comptabilisés ici provenaient d’autres provinces ou pays, ou 
s’étaient produits dans d’autres lieux identifiés par la loi.

6. Les totaux de décès peuvent varier légèrement d’un tableau à un autre parce que 
certaines données manquantes pour quelques variables de croisement ne sont pas 
toujours présentées.
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Selon l’année d’enregistrement

L’année d’enregistrement des décès ne nous permet pas vraiment de 
déceler de tendance à l’amélioration ou à la détérioration dans l’exhausti-
vité des données sur la langue pour la période étudiée (figure 1). Bien que 
la proportion d’absence d’information varie entre 6 et 13 %, elle demeure 
relativement stable, à l’exception de la baisse inexpliquée de 1994 à 19987. 
La proportion moyenne d’absence de réponse est de 11,3 %.

figure 1 proportion des décès où manque l’information sur la langue, selon 
l’année de l’événement, Québec, 1990-2007
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Selon le lieu d’enregistrement des décès

La très grande majorité des décès au Québec a lieu dans les établissements 
du réseau de la santé et des services sociaux (86 %) et c’est là que sont 
complétés les bulletins de décès. Les autres bulletins concernent des décès 
qui ont eu lieu à domicile ou dans d’autres lieux (route, lieu de travail, 
prison) (tableau 1). La proportion de données manquantes varie peu selon 
que le décès a été enregistré dans un établissement de santé, à domicile ou 
dans un autre lieu. Même si la proportion est un peu plus élevée pour cette 
dernière catégorie (13,4 %), cela ne concerne au total que 3 % de tous les 
décès.

7. Nous avons contacté des personnes qui travaillaient au Bureau de la statistique du 
Québec à cette époque et elles n’ont pas pu trouver d’explication à cette baisse 
temporaire.
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168 L ’UTILISATION DE LA VARIABLE SUR LA LANGUE D’USAGE À LA MAISON

tableau 1 proportion d’absence d’information sur la langue d’usage à la maison 
selon le lieu du décès, Québec, 1990-2007

Lieu du décès
Nombre 

total 
de décès

Nombre de 
bulletins de décès 

avec absence 
de mention 
de la langue

Absence 
de mention 
de la langue 

(en proportion) 

Établissement 829 538  (86,4 %) 88 746 10,7 % 

Domicile 92 473   (9,6 %) 10 355 11,2 % 

Autre (ni installation ni domicile) 28 595   (3,0 %) 3 818 13,4 % 

Hors Québec 8 115   (0,8 %) 5 368 66,2 % 

Sans information sur le lieu 
de décès

1 065   (0,1 %) 348 32,7 % 

Total 959 786  (100 %) 108 635 11,3 % 

Concernant les décès hors Québec, le taux élevé (66,2 %) s’explique 
essentiellement parce que, comme nous l’avons vu, cette information n’est 
généralement pas enregistrée par Statistique Canada. Ces décès repré-
sentent moins de 1 % du total.

Nous nous sommes donc intéressés plus particulièrement à l’absence 
d’information sur la langue des bulletins de décès provenant des établisse-
ments. Elle est très variable d’un établissement à l’autre (tableau 2). Parmi 
ceux ayant enregistré plus de 10 000 décès entre 1990 et 2007, la proportion 
de données absentes varie entre 2,3 % et 45,8 % selon l’établissement (pour 
une moyenne de 11,2 %). L’écart varie entre 1,7 % à 40 % (moyenne de 
13,5 %) pour les établissements ayant enregistré entre 5000 et 10 000 décès 
et, pour ceux en ayant enregistré entre 1000 et 5000, entre 1,3 % et 36 %, 
avec une moyenne de 9,6 %.

Les médecins de 47 établissements ont donc complété près de 500 000 
bulletins de décès (60 %) pendant la période. Si l’on tient compte égale-
ment des 83 établissements ayant déclaré entre 1 000 et 5 000 décès, on 
obtient un total de 130 établissements ayant complété près de 83 % des 
bulletins de décès. Plus de 500 établissements ont enregistré moins de 
1 000 décès pendant la période, beaucoup d’entre eux n’ayant complété 
que quelques bulletins.

Si l’on décidait d’obtenir une information plus complète sur la langue 
parlée à la maison, ce sont donc les établissements ayant un plus gros 
volume d’enregistrement qu’il faudrait viser, car ce sont eux qui auraient le 
plus d’impact sur la statistique globale.
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tableau 2 Nombre de bulletins de décès enregistrés dans les établissements et 
répartition selon leur taille, Québec, 1990-2007

Taille de 
 l’établissement

Nombre 
d’établisse-

ments 
concernésa

Nombre total 
de bulletins 

de décès 
enregistrés

Proportion 
moyenne 

de bulletins 
de décès 

avec absence 
de mention 
de la langue 

Variation 
des proportions 

entre 
établissements 

de même 
catégorie

Plus de 10 000 
décès

21 293 200 11,2 % (32 955) 2,3 % à 45,8 % 

Entre 5000 et 
10 000 décès

26 206 222 13,5 % (27 923) 1,7 % à 40,0 % 

Entre 1000 et 
5000 décès

83 185 861 9,6 % (17 831) 1,3 % à 36,0 % 

Moins de 1000 
décès

Plus de 500 144 020 6,9 % (9 962) —

Total 829 303 10,7 % (88 671) 

a  Les multiples changements de codes, les fusions d’établissements ou les fermetures ont rendu 
complexe le décompte et l’attribution correcte de tous les décès à un même établissement. 
Durant la période de 18 ans à l’étude ont coexisté près de 1 360 codes différents. L’attribu-
tion des décès aux établissements de plus grande taille a été relativement facile mais celle aux 
établissements de petite taille est très difficile à réaliser de façon parfaite.

Selon le type de déclarant

Pour la période 1990-2007, les bulletins ont été complétés dans une propor-
tion de 93 % par un médecin et 7 % par un coroner (tableau 3). Comme 
nous l’avons vu, la collaboration des personnes qui les assistent dans les 
établissements est souvent nécessaire pour compléter correctement les 
données personnelles de la personne décédée.

Nous constatons que l’information sur la langue est moins présente 
quand le bulletin est complété par un coroner. Rappelons que 67 100 bul letins 
ont été complétés par un coroner au cours de la période étudiée, dont 
environ la moitié pour des décès s’étant produits à l’intérieur d’un 
établissement de santé et l’autre moitié à l’extérieur d’un établissement 
(domicile ou autre). Les taux d’absence d’information sont très 
semblables dans les deux cas : 20,8 % et 22,3 % respectivement (données 
non présentées). Il y a cependant des variations régionales importantes 
sur lesquelles nous reviendrons plus loin. Le contexte particulier d’inter-
vention du coroner explique peut-être ce taux plus élevé d’absence d’in-
formation sur la langue.
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170 L ’UTILISATION DE LA VARIABLE SUR LA LANGUE D’USAGE À LA MAISON

tableau 3 Nombre de bulletins de décès selon le type de déclarant, Québec, 
1990-2007

Type de déclarant
Nombre total de bulletins 

de décès enregistrés
Proportion

Proportion moyenne de 
bulletins de décès sans 

mention de langue 

Médecin 890 940 92,8 % 10,4 % 

Coroner 67 100a 7,0 % 21,4 % 

Infirmière 425 0,04 % 7,8 % 

Autre 181 0,02 % 7,7 % 

Non identifié 1 140 0,12 % 66,6 % 

a   Sont inclus dans ce total 1 824 décès s’étant produits hors du Québec et ayant fait l’objet d’une 
analyse par un coroner. Même en excluant ces derniers, plus de 20 % de tous les bulletins 
produits par un coroner ne donnent pas l’information sur la langue.

Selon le lieu de naissance

Le lieu de naissance de la personne décédée indiqué sur le bulletin de décès 
a aussi été inclus dans notre analyse des données. C’est une information 
importante qui peut être associée à la langue parlée à la maison, surtout 
pour les langues autres que le français ou l’anglais.

Parmi les 959 786 décès enregistrés au Registre des décès pour la 
période 1990 à 2007, 72 % correspondaient à des résidants nés au Québec, 
4 % nés au Canada8 et 8 % nés à l’étranger. Près de 16 % n’indiquaient 
aucun lieu de naissance. Cette information est donc plus souvent absente 
que celle sur la langue d’usage. Il semble y avoir une corrélation entre l’ab-
sence d’information sur la langue et l’absence d’information sur le lieu de 
naissance, puisque plus de 40 % des décès sans indication de langue ne 
présentaient pas non plus d’indication sur le lieu de naissance (tableau 4).

Parmi ceux pour lesquels un lieu de naissance et une langue avaient 
été indiqués, plus de 85 % indiquaient le français comme langue d’usage, 
près de 11 % l’anglais et près de 4 % une autre langue (tableau 5). Ceux 
dont le lieu de naissance était le Québec avaient principalement le français 
comme langue d’usage à la maison (93 %). En revanche, moins de 40 % 
des décédés nés hors Québec (que ce soit dans le reste du Canada ou 
ailleurs) avaient le français comme langue d’usage, 36,8 % avaient l’anglais 
et 23,9 % une autre langue.

8. Les bulletins des résidants « nés au Canada » incluent ceux dont la province de nais-
sance (autre que le Québec) est indiquée ainsi que ceux pour lesquels le bulletin de 
décès indique seulement « Canada ». Il semblerait qu’une partie de ces derniers 
soient dans les faits nés au Québec, ce qui explique qu’ils ont souvent le français 
comme langue d’usage.
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tableau 4 Bulletins de décès selon le lieu de naissance des personnes décédées et 
selon l’absence de mention de la langue, Québec, 1990-2007

Lieu de naissance
Nombre de décès enregistrés 

par lieu
Nombre de décès avec absence 

de mention de la langue 

Québec 691 415 (72,0 %) 32 353 (4,7 %) 

Canada 39 808 (4,1 %) 4 346 (10,9 %) 

Hors Canada 78 359 (8,2 %) 7 387 (9,4 %) 

Non indiqué 150 204 (15,6 %) 64 549 (43 %) 

Total 959 786 (100 %) 108 635 (100 %) 

tableau 5 Bulletins de décè s selon le lieu de naissance de la personne décédée et 
la langue inscrite, Québec, 1990-2007

Lieu de naissance
Langue inscrite au bulletin de décès

Total
Français Anglais Autre

Québec 610 773 (93,1 %) 43 002 (6,6 %) 2 322 (0,4 %) 656 097

Hors Québec 41 018 (39,3 %) 38 315 (36,8 %) 24 910 (23,9 %) 104 243

Total 651 791 (85,7 %) 81 317 (10,7 %) 27 232 (3,6 %) 760 340

*  Sont exclus du tableau les décès où la langue ou le lieu de naissance n’ont pas été déclarés et 
ceux ayant été déclarés bilingues français-anglais (5156)

Selon la région sociosanitaire

La région sociosanitaire (RSS) où a été produit le bulletin de décès9 est un 
bon indicateur des différentes pratiques régionales. Les RSS de Laval, de 
Montérégie, d’Estrie, du Nord-du-Québec et de Gaspésie—Îles-de-la-
Madeleine sont les plus fidèles dans la complétude de l’information sur la 
langue et ont des proportions d’absence de réponse de seulement 7 % ou 
8 %, alors qu’à l’opposé les RSS de la Côte-Nord, des Laurentides, du 
Nunavik, de Montréal, de la Capitale-Nationale et de l’Outaouais affichent 
des proportions d’absence supérieures à 11 %. Dans les deux groupes, nous 
trouvons autant de régions centrales et urbaines que de régions éloignées.

Évidemment, l’impact de l’absence de réponse est très différent quand 
on sait que 33 % de tous les décès enregistrés viennent de la RSS de Mont-
réal, contre seulement 1 % venant de la RSS de la Côte-Nord. Ainsi, près de 

9. Nous parlons ici de la région de production du bulletin et non de la région de rési-
dence du décédé, même si dans la majorité des cas les deux concordent.
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40 % des décès survenus au Québec dont l’information sur la langue 
d’usage n’a pas été fournie ont été enregistrés dans la RSS de Montréal.

Le croisement de la région sociosanitaire avec le lieu physique du décès 
(établissement de santé, domicile ou autre) permet des constats intéres-
sants sur les proportions d’absence d’information sur la langue. Ainsi, 
pour les décès survenus à domicile, un bulletin de décès sur quatre ne 
contient pas d’information sur la langue dans la RSS de l’Outaouais alors 
que c’est le cas une fois sur vingt seulement dans les RSS de Gaspésie—
Îles-de-la-Madeleine et de Nord-du-Québec. Les RSS de Laval et de la 
Capitale-Nationale présentent des proportions d’absence de l’information 
de 8 % seulement lors de décès à domicile, alors que la moyenne nationale 
est de 11,2 %.

Pour les décès ayant eu lieu en établissement, les écarts interrégionaux 
sont moindres que pour ceux à domicile. Ils varient quand même du 
simple au double ou plus entre les RSS de l’Estrie, de Lanaudière, de 
Chaudière- Appalaches (autour de 6 %) et celles de la Côte-Nord, des 
Laurentides et de Montréal (13 à 15 %). Il est important toutefois de souli-
gner que les établissements des régions à forte immigration peuvent être 
confrontés à un défi plus grand que ceux des régions plus homogènes du 
point de vue linguistique.

La pratique des coroners varie également selon les régions. Nous avons 
indiqué antérieurement que la complétude de l’information sur la langue 
est moindre de façon générale quand le bulletin est complété par un 
coroner (22 % de données absentes). La proportion des bulletins complétés 
par ces derniers varie de 5 % à 12 % selon les régions, à l’exception des deux 
régions nordiques qui ont des proportions plus élevées. La proportion de 
bulletins de décès complétés par un coroner dont l’information sur la 
langue est absente varie aussi beaucoup selon les régions, allant de 10,5 % à 
39 % : la variation est de 7,5 % à 34,9 % lors d’un décès en établissement, et 
de 9,2 % à 43,4 % pour les décès hors établissement. Nous ne spécifions pas 
ici les régions concernées afin de préserver la confidentialité des coroners, 
sachant que leur pratique peut être affectée par de multiples facteurs.

Selon le genre, l’âge et l’état civil

Le genre, l’âge et l’état civil des personnes décédées ont été également 
analysés en lien avec l’absence de consignation de la langue, mais aucune 
observation concluante n’a pu être tirée. Les hommes sont légèrement 
surreprésentés et la proportion de données manquantes sur la langue est 
plus élevée dans le groupe des jeunes de 15 à 30 ans ainsi que dans celui des 
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célibataires. L’absence de langue chez les 15 à 30 ans s’explique peut-être 
par l’implication plus fréquente du coroner compte tenu du contexte 
particulier dans lequel se produisent beaucoup de ces décès (accidents, 
suicides, homicides, morts suspectes, etc.). Ces mêmes jeunes sont aussi 
probablement surreprésentés parmi les célibataires.

LA CORRECTION DES DONNÉES MANQUANTES SUR LA 
LANGUE

Le grand nombre de décès pour lesquels l’information sur la langue est 
absente constitue un obstacle aux analyses de mortalité différentielles selon 
la langue.

Il est possible de traiter les données manquantes par la création d’une 
catégorie spécifique « langue d’usage inconnue » ou par l’attribution de la 
langue selon la répartition des données connues. Nous préconisons plutôt 
la méthode d’imputation multiple qui est considérée comme la plus rigou-
reuse sur le plan scientifique pour analyser les données manquantes 
(Raghunathan, 2004 ; Rubin, 1987).

Nous présentons le résultat du calcul d’imputation multiple qui a été 
fait dans le cadre de l’étude de la santé de la communauté anglophone du 
Québec menée à l’INSPQ. Dans ce calcul, des variables tirées du fichier des 
décès (âge, sexe et pays de naissance de la personne décédée) et des 
variables tirées du recensement (proportion de population selon la langue 
parlée à la maison dans l’aire de diffusion de résidence de la personne 
décédée et indice de défavorisation matérielle [Pampalon, Hamel, 
Gamache et Raymond, 2009]) ont été utilisées dans le modèle d’imputa-
tion comme prédicteurs de la valeur de la variable langue parlée. L’imputa-
tion a été faite par la méthode de fonction discriminante de SAS (proc MI, 
option monotone discrim) qui tient compte de la nature catégorielle des 
variables (SAS Institute Inc, 2011).

Suite à cette imputation, 83,2 % des décès sans indication de langue 
ont été classés comme ceux de francophones, 10,4 % comme ceux d’anglo-
phones, 5,9 % comme ceux de personnes parlant une langue tierce (« autre 
langue ») et 0,5 % comme ceux de personnes bilingues (tableau 6, ligne 
3)10. Si nous comparons le résultat de cette imputation des décès de langue 
inconnue aux données connues (ligne 2), nous constatons une légère 
surreprésentation de la catégorie « autre langue » (5,9 % contre 3,4 %). 

10. À noter que les bilingues ont été exclus de nos calculs et ne sont pas répartis entre les 
groupes linguistiques comme on le fait dans certains travaux. 
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Ceci souligne l’avantage de notre modèle d’imputation qui prédit (selon 
les valeurs des autres variables pertinentes) que, parmi les données 
manquantes, davantage se rapportent à des personnes parlant une « autre 
langue » que de francophones ou d’anglophones. Ce genre de prédiction 
n’est en général pas possible quand on utilise les méthodes plus simples 
pour traiter les données manquantes. Cependant, la distribution finale 
après imputation est très semblable à celle des données connues (ligne 6 
par rapport à la ligne 2) étant donné la très forte majorité francophone.

tableau 6 Résultats de l’imputation d’une langue d’usage à la maison pour les 
personnes décédées dont la langue n’a pas été enregistrée dans le 
Registre des décès, Québec, 1990-2007

Français Anglais Autre
Français 

et anglais
Total

1
Distribution des décès pour 
lesquels la langue est connue

n 723 812 92 875 28 642 5822 851 151

2 % 85,0 10,9 3,4 0,7

3
Distribution, après imputa-
tion, des décès pour lesquels 
la langue est inconnue

n 90 361 11 312 6384 577 108 635

4 % 83,2 10,4 5,9 0,5

5
Distribution totale de tous les 
décès après imputation

n 814 173 104 187 35 026 6399 959 786

6 % 84,8 10,9 3,6 0,7

COMPARAISON DE DEUX CALCULS D’ESPÉRANCE DE VIE

Nous avons tenté de valider de façon indirecte la justesse de la langue parlée 
à la maison inscrite au Registre des décès et l’imputation que nous avons 
faite pour les données manquantes sur la langue. Nous avons obtenu pour 
cela la collaboration de Statistique Canada, qui a pu nous produire des espé-
rances de vie à l’âge de 25 ans selon trois catégories de langue maternelle 
(français, anglais et autres langues), pour les hommes et pour les femmes et 
pour le Québec dans son entier, ceci à l’aide de son fichier jumelé (Wilkins, 
Tjepkema, Mustard et Choinière, 2008). Nous avons produit des données 
similaires en fonction de l’information sur la langue parlée à la maison 
disponible dans les fichiers des décès dont nous disposions11.

11. Dans les deux cas, les espérances de vie ont été calculées selon la méthode Chiang.
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La première limite méthodologique12 est évidemment l’utilisation de 
deux mesures différentes de la langue de la personne décédée. Cependant, 
notre intention était uniquement de vérifier si les tendances allaient être 
les mêmes, c’est-à-dire que l’on allait observer des différences significatives 
entre l’espérance de vie des allophones (la plus élevée), celle des anglo-
phones et celle des francophones. D’autres limites méritent d’être souli-
gnées, comme le fait que la population du fichier de Statistique Canada est 
fermée alors que nous utilisons des cohortes synthétiques, ou comme le 
fait que nous avons inclus les décès en établissement, ce que n’a pas fait 
Statistique Canada13.

Dans les deux calculs, l’espérance de vie des allophones est significati-
vement plus élevée que celle des anglophones, cette dernière étant plus 
élevée que celle des francophones, tant chez les hommes que chez les 
femmes (tableau 7). Nous en concluons que l’utilisation de la langue 
d’usage à la maison qui est inscrite au bulletin de décès permet de mesurer 
des tendances réelles en termes d’espérance de vie et de mortalité, même si 

12. Ces différences méthodologiques sont présentées de façon plus exhaustive dans un 
document non publié de l’INSPQ qui peut être obtenu sur demande : Trempe, 
Boivin, Diogo Barry et Lo, La validité de la variable « langue d’usage à la maison » du 
Fichier des décès du Québec. Document méthodologique à diffusion restreinte. 
INSPQ, avril 2012.

13. À noter que nos dénominateurs ont été corrigés pour le sous-dénombrement afin 
d’y inclure les résidents en institution.

tableau 7 Espérances de vie à l’âge de 25 ans pour les hommes et les femmes 
francophones, anglophones et allophones, calculées à partir de deux 
sources de données, Québec

 

Hommes Femmes

INSPQ
1994-1998

BDJ-SC
1991-2001

INSPQ
1994-1998

BDJ-SC
1991-2001

Francophones 50,0 (49,9-50,0) 51,30 (51,2-51,4) 56,1 (56,1-56,2) 59,80 (59,7-60,0) 

Anglophones 53,0 (52,9-53,2) 52,40 (52,0-52,8) 58,6 (58,4-58,7) 61,00 (60,6-61,5) 

Allophones 58,5 (58,2-58,8) 55,7 (55,3-56,0) 63,2 (62,9-63,4) 63,9 (63,4-64,4) 

Sources : INSPQ : Registre des décès du Québec et estimations de la population 1996, ISQ : calculs 
des auteurs ; BDJ-SC : compilation spéciale de l’Étude canadienne de suivi de la mortalité selon le 
recensement 1991-2001. Pour des détails sur les méthodes et le matériel, voir Wilkin  s, Tjepkema, 
Mustard et Choinière (2008).
Abréviations : BDJ-SC, Banque de données jumelées de Statistique Canada ; INSPQ, Institut 
national de santé publique du Québec ; ISQ, Institut de la statistique du Québec.
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la fiabilité de la variable n’est pas connue. Faire une imputation des 
données manquantes contribue selon nous à augmenter la qualité de l’in-
formation sur la langue venant du Registre des décès du Québec ainsi que 
la confiance que l’on peut avoir en elle, et réduit, sinon élimine, le biais 
introduit par les valeurs manquantes.

Termote et ses collaborateurs ont réalisé en 2011 un exercice semblable 
sur l’espérance de vie par groupes linguistiques (Termote, 2011). Ils avaient 
obtenu de Statistique Canada des données pour la langue d’usage à partir 
du même fichier jumelé, sexes réunis, mais pour des périodes et une 
géographie différentes des nôtres. Nos tendances concordent avec celles 
décelées tant par Statistique Canada que par Termote.

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

La situation actuelle

Il y a une très grande variabilité dans la complétude des informations sur la 
langue d’usage dans les bulletins de décès, que ce soit par région, par 
établissement ou par catégorie de déclarants. Certaines régions et certains 
établissements sortent du lot et semblent compléter beaucoup plus systé-
matiquement que d’autres l’information sur la langue d’usage. Nous pour-
rions les considérer comme des modèles de bonne pratique, après une 
vérification de leurs procédures permettant de nous assurer que leur haut 
taux de réponse n’est pas le résultat de l’attribution systématique de valeurs 
par défaut.

Compte tenu du grand nombre de décès enregistrés dans la région 
sociosanitaire de Montréal et de la proportion importante de données 
manquantes sur la langue, une attention particulière devrait être accordée 
à certains de ses établissements. Il est évident que cette région vit une situa-
tion particulière considérant la présence croissante de nombreux groupes 
ethniques et la difficulté peut-être plus grande à identifier une langue 
parlée à la maison. Malgré cela, certains établissements importants 
semblent réussir mieux que d’autres à compléter l’information sur la 
langue (proportion d’absence de réponse variant de 2 % à 40 %).

Des suggestions pour enregistrer l’appartenance ethnique 
et linguistique

Lors de l’introduction de la variable sur la langue dans le bulletin de décès 
implanté en 1975, le choix s’est arrêté sur la langue d’usage à la maison et 
non sur la langue maternelle. Dans l’optique où l’avenir des analyses de 
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mortalité par groupes linguistiques ne tient plus seulement à la dualité 
francophone-anglophone et que l’on doit tenter de caractériser de mieux 
en mieux le groupe allophone, il serait peut-être pertinent de questionner 
ce choix. La langue maternelle ne change normalement pas en cours de vie 
et elle permet de mieux isoler les immigrants de langue maternelle autre 
que le français et l’anglais qui auraient adopté l’une des deux langues offi-
cielles comme langue d’usage. Nous sommes persuadés que les proches, et 
même les intervenants dans les établissements de santé, peuvent la plupart 
du temps fournir l’information sur la langue maternelle des personnes 
décédées. Elle nous semble plus facile à identifier que la langue parlée à la 
maison, même si les doubles langues maternelles vont sans doute être de 
plus en plus fréquentes. Évidemment, un tel changement impliquerait une 
fracture temporelle dans l’analyse des données.

Nous n’ignorons pas qu’existent des débats politiques, philosophiques 
et démographiques portant sur des façons novatrices d’enregistrer la 
langue, notamment au niveau du recensement canadien. Notre recom-
mandation tient compte du contexte dans lequel une telle information est 
recueillie sur un bulletin de décès et de l’importance de l’appartenance 
linguistique et culturelle dans l’utilisation de la mortalité comme mesure 
de l’état de santé.

Par ailleurs, le pays de naissance peut être un très bon indicateur de 
l’appartenance culturelle d’une personne tout en étant complémentaire à 
la langue maternelle. Cette information figure déjà dans le bulletin de 
décès, mais elle est absente dans 15,7 % des cas, une proportion supérieure 
à l’absence de la langue d’usage. Nous pensons là aussi que les proches 
d’une personne décédée, famille ou amis intimes, peuvent généralement 
indiquer son pays de naissance si on insiste sur cette demande. Des études 
exploratoires pourraient être faites en utilisant le pays de naissance, sachant 
qu’au recensement de 2006, 11,5 % de tous les résidants du Québec et 
20,6 % de ceux de la région métropolitaine (RMR) de Montréal étaient nés 
ailleurs qu’au Canada.

Quelle que soit l’information qui est ou pourrait être recueillie (langue 
parlée, langue maternelle, lieu de naissance, etc.) pour identifier une 
appartenance linguistique, certaines mesures pourraient être envisagées 
pour améliorer la qualité de l’information actuelle. Donnons à titre 
d’exemple :

 ■ Sensibiliser l’ensemble des médecins et des professionnels qui 
remplissent des déclarations de décès à l’importance d’indiquer la 
langue d’usage et le pays de naissance.
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 ■ Investiguer les établissements et les régions qui atteignent des taux 
de réponse supérieurs quant à l’enregistrement de la langue d’usage 
à la maison afin d’identifier les meilleures pratiques.

 ■ Sensibiliser les établissements présentant des taux élevés d’absence 
d’information sur la langue d’usage à la maison et chercher avec 
eux des voies d’amélioration.

 ■ Trouver une manière d’améliorer la présence de l’information sur 
la langue dans les données venant des coroners.

 ■ Chercher des moyens d’obtenir l’information sur la langue d’usage 
à la maison pour les Québécois décédés à l’extérieur de la province, 
sachant que cette information est absente dans 67 % des cas.

Des suggestions pour la validation des informations obtenues

L’ISQ a déjà tenté par le passé d’obtenir l’information manquante sur la 
langue lors d’interventions pour obtenir une autre information cruciale 
(date de naissance, sexe, diagnostic). Il semble que cette pratique ait été 
abandonnée parce qu’elle ne donnait pas de résultats concluants : il est peu 
réaliste de croire qu’un médecin ou un établissement vont communiquer 
ultérieurement avec les proches d’un défunt pour leur demander de 
fournir cette information.

Certains fichiers administratifs (Régie de l’assurance maladie du 
Québec, Société de l’assurance automobile, Revenu Québec) contiennent 
une langue de correspondance et pourraient être jumelés aux fichiers des 
décès. Cependant, ils ne permettent que de discriminer entre français et 
anglais, ce qui ne correspond pas à la langue d’usage d’une grande partie 
de la population immigrante ou des membres des Premières nations. Le 
jumelage avec le recensement canadien présenterait selon nous un plus 
grand potentiel, si les informations sur la langue apparaissent toujours 
fiables après le recensement de 2011. Ceci demanderait évidemment des 
ententes particulières, compte tenu de la nature des données en cause et 
des deux niveaux de gouvernement. Il faudrait dans ce cas transmettre à 
Statistique Canada les données sur la langue d’usage à la maison des 
personnes décédées afin de permettre l’appariement des informations avec 
le recensement canadien.

Enfin, malgré toutes les mesures qui peuvent être prises pour améliorer 
le taux de présence de cette information, il restera toujours une partie des 
bulletins où l’enregistrement sera incomplet. Pour traiter et analyser les 
valeurs manquantes, nous recommandons donc l’utilisation de la méthode 
de l’imputation multiple, qui est facilement disponible avec les logiciels 
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statistiques. À la suite à l’analyse approfondie que nous avons faite des 
données manquantes dans le fichier des décès, d’autres variables pour-
raient être prises en compte afin d’améliorer encore la précision de l’impu-
tation.
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ABSTRACT

Normand TREMPE, Marie-Claude BOIVIN, Ernest LO et Amadou Diogo BARRY

The use of the language spoken at home variable in Quebec death records

 One of the most popular indicators of a population’s health is mortality. Some cultural and 
linguistic aspects can be integrated into the study of this by using the information recorded in 
the Quebec death registry on the language spoken at home. We explored Quebec’s death data-
base for the period from 1990 to 2007 in order to assess the proportions of missing data in the 
files according to variables such as health and administrative divisions, the health institution or 
the type of declarer. On the basis of this exploratory research, we conclude that this informa-
tion is precise enough to be used, after the missing values have been completed through impu-
tation of data, to provide a realistic depiction of mortality by language group.
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